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ECRIYAINSECCLÉ- PRINCIPAUX CON-
SIASTIQUES. CILES.

Préîat , d'un fens cx-
' iquis & d'un raifonnc-

1 ment juftc, a laifl'é un
'. traité excellent contre

' Bérenger , des lettres

fore intérelFantcs , &
H'autres ouvrages cfti-

mables. < •
- <

étant daté du premier

mars io<>o, ihdi^ion

XIII , nous apprend ,

qu'au moins dans ce

pays le coniincacemcnt

de l'année fe comptoic

déjà du premierjanvier,

ou de noël.

Concile de Rome , 10^5

,

'^ qui refufa d'accorder aux moines de Vallombrcufo
'- l'épreuve du feu, contre Pierre de Florence, ac-

^ cu(c de fimome. ^^ ' " ''?'^ ' f^iï

Concile de Rome, io<î5 , fur les degrés de con-

fanguinité par rapport au mariage. L'opiniâtreté

de ceux cjui s'oppoferent à ces décifions, fut ap-

pellée rhéréfîe des Inccftueux.

Concile de C. P. 1066, tenu par le Patriarche Jean-

Xiphilin contre les mariages inceftueux.

Concile de Spalatro en Dalmatie , 1069, où Mai-
nard , légat du S. Siège , interdit aux Dalmates

l'ufage de la langue Sclavone dans l'office divin.

. Toutefois ils fuivent encore aujourd'hui cet ufage 5

mais il faut remarquer que le Sclavon ' de la li-

turgie eft bien différent du Sclavon vulgaire.

Concile d'Anfe , 1070 , dont la date fait voir ,

que dans le pays de Lyon , comme en bien d'au-

tres provinces , on commençoit alors l'année au

premier de janvier, ou à noël.

Conciles de Rome, 1074 & 107^ , où Grégoire VII

rendit des décrets féveres contre la fimonie , l'in-

continen:e des clercs & les invcftitures

Concile de Vinchsdre , 1076. On prétend qu'il y
fut ftarué , que les prctrcs de la campagne ne

fcroient point obligés à renvoyer les femmes qu'ils
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